
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE49271

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bibliotheque de France
Question écrite n° 49271

Texte de la question

M. Didier Boulaud attire l'attention de M. le ministre de la culture sur les conditions d'acces a la Bibliotheque de
France. Il est regrettable que l'acces a cette bibliotheque soit reserve uniquement aux personnes majeures ou
titulaires d'un baccalaureat. Ainsi, une lyceenne accompagnee d'un de ses parents a ete interdite d'entree dans
l'enceinte meme de la bibliotheque. C'est pourquoi, il lui demande s'il ne considere pas excessives ces
conditions d'acces et si tel est le cas, s'il n'envisage pas de les modifier en autorisant par exemple tout lyceen
age de 16 ans d'avoir au moins acces aux salles de lecture de la bibliotheque.
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